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5eme Rencontre des femmes socialistes 
=--=---=====-======================== 

Le 1er juillet 1968, au cours d'une visite au Parlement 
europeen a Strasbourg, 200 femmes socialistes se sont rencontrees 
pour la cinquieme fois. Sous la presidence du delegue lu.xem
bourgeois, Astrid Lulling, presidente de la commission des femmes 
socialistes du Bureau de liaison des partis socialistes des Com
munautes europeennes, les 200 femmes socialistes ont discute en 
commun avec les parlementaires socialistes, dans l'hemicycle du 
Parlement europeen, de la situation politique de la Cornmunaute eu
ropeenne apres les elections franQaises et l'achevement de l'union 
douaniere. L'integration europeenne se trouve dans une crise per
manente dont il faut sortir le plus vite possible, a souligne le 
delegue belge, Lucien Radou.x, president du Bureau de liaison. La 
date du 1er juillet 1968 ne signifie pas seulement la mise en 
place de l'union douaniere et du marche commun agricole; elle rend 
plus proche le debut de l'union economique, et beaucoup de resis
tances nationales doivent encore gtre surmontees, ainsi que l'a 
declare Ludwig Metzger, premier vice-president du Parlement europeen 
et du groupe socialiste du Parlement europeen. Les voeu.x exprimes 
par les femmes socialistes sont repris dans j_a resolution ci-jointe 
sur la situation politique des Communautes europeennes, adoptee 
a l'unanimite (voir p. 3). Klaus P'dhle, secretaire de la commis
sion des femmes socialistes, fit ensuite rapport sur l'harmonisa
tion des droits des parents a l'egard des enfants legitimes et 
SU? .,la suppression de la discrimination juridique a l' egard des 
enfants nes hors mariage (voir p. ). 

L'apres-midi du 1er juillet 1968, les 200 femmes socialis
tes ont discute avec les representants socialistes de leur pays 
d'origine des devoirs et competences du Parlement europeen, et 
elles ont assiste comme auditrices a une seance pleniere-. 
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SU": 

l' et_§t d' avancement de l_' inJ;ef;d:ation __ eur..2.J?etnne 

Les 200 femmes socialistes des six pays de la Communaute 

europeenne, reunies. a Strasbourg le 1 er juillet 1968 ~ 

s e f e 1 i cite n t de l'ach~vement de l'union douani~re 

intervenu aujourd'hui et 

en vue de la creation du 

de faire un grand pas en 

Etats-Unis d'Europe dans 

des decisions 

marchc§ comrnun 

avant dans la 

la paix et la 

fondamentales adopt~es 

agricole, ce qui a permis 

voie de la creation des 

liberte; 

invite n t les institutions de la Communaute a redoubler 

d'efforts afin que, apr~s le~ barri~res douanieres, les barri~rea 

fiscales intracorrununautaires soient abolies egalement dans les 

plus brefs delais et que 13 sui,:9ression effecti\re des frontieres 

fasse prendre conscience aux habitants de la Communaute de la 

realite du marche commun; 

s o u 1 i g n e n t que le marche cmnmu:c. cloi·c gagner en presen<:,F 

et en force d'attraction gr§~e i ,,ne p0litique orientea de la 

consommation de la Commun2ute; 

S I a t t e n d e 11 t a C e CJ -0 e ., par des rr:esures accelerees 

en faveur de la realisation de 1 1union : - - -. ·- ':, soi t creee la 
. - .l --~ ' 

condi t:i.011 '3t, c.e ce fait, 

au plein emploi et a la prosperite; 

s 0 u 1 i g n e :o. t ace p:r:-upos qu'a.p:i..,es '10 ans diexistence d1-: 

traite de la C.:2:.E .. , le principe cle l 111 egalite des remunerations 

pour un meme travall 11 q1.ce ,st\pule l'article 119 de ce traite, 
n'a toujours pas ete realise pleinement dans tousles pays; 
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demand en t qu'il soit procede a une harmonisation acce

leree des dispositions relatives a la protection de la mere sur 

la base de la proposition de recommandation de la Commission, 

sur laquelle le Parlement europeen a donne son avis il y a deux 

ans, en tant que contribution a l'integration des femmes dans la 
vie economique; 

s' i n q u i e t e n t de l'arret des efforts visant a l 1 elargis-

sement geographique de la Communaute europeenne, sans lequel il 
ne sere pas possible ' a l'Europe de jouer dens le monde de demain 

un role qui garantisse le progres et la democratie; 

comp re n n en t le malaise qui regne particulierement 
parmi la jeunesse estudiantine et qui provient de ce que les 
gouvernements et les Parlements ne sont pas capables de preparer 
notre societe a l'ere post-industrielle ni de realiser rapidement 

l'unification de l'Europe qui lui permettrait de jouer un role 

decisif dans la solution des problemes qui se posent au monde; 

invite n t instamment les institutions de la Communaute 

a preparer, dans le cadre d'une politique qui ouvre la Communaute 
a tousles peuples democratiques de l'Europe, les solutions et 
les reformes necessaires pour assurer aux habitants de l'Europe 

le bien-etre materiel et culturel dans la paix et la liberte. 
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Resolution 

sur 

l'harmonisation des droits des J,?arents 

a l'egard des enfants legitimes 

Les deux cents· femmes socialistes de:;. six pays de la Com
munaute europeenne reunies a Strasbourg le ler juillet 1968 

1. estiment g_ue l 'unification economique. de l 'Europe a, des a pre
sent, de multiples repercussious sur les familles. C'est ainsi 
que les transformations structurelles qui s'accomplissent dans 
certains secteurs economiques et dans certaines regions de la 
.Communaute suscitent un mouvement de migration qui contraint 
l'homme a une readaptation professionnelle et a se separer, sou
vent pendant assez longtemps, de sa femme et de ses enfants, 
en attendant qu'ils puissent venir le rejoindre la ou il a 
trouve ut1 nouvel emploi. D' autre part, a 1 'epoque tec.bnol.ogique 
actuelle, l'edu.cation des enfants revet une importance accrue; 

II •. sont convaincues qu'une politique sociale commune et une poli
tique commune de l'education, dont elles revendiquent la mise 
en oeuvre par la Communaute, ne suffiraient pas a preparer suf
fisamment les familles aces transformations; 

III •. estiment que la conception meme ae la famille doit ~tre adaptee 
aces transformations et que l'harmonisation du statut legal 
des parents a l'egard des enfants legitimes peut constituer un 
premier pas necessaire en ce sens; 
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IV. invitent en consequence la Commission et le Conseil des Com

munautes europeennes a envisager, notamment a l'occasion de 
la fusion des traites, une harmonisation du droit familial 

tendant a assurer l'egalite des droits du pere et de la mere 

notamment quant aux points suivants : 

1. il doit etre juridiquement possible de dorL~er aux enfants 

legitimes le nom de famille de leur mere, meme si, pra

tiquement, il ne sera guere fait usage de cette possibilite; 

2. le pere et la mere, doivent avoir l'un et l'autre, des le 
debut et au meme titre, le droit de determiner le domicile 
de l'enfant legitime. En cas de desaccord, c'est au tri
bunal, et non au pure, qu'il doit appartenir de trancher 

la question; 

3. au cas ou les parents ou les enfants seraient dans le be
soin et dans l'impossibilite de pourvoir a leur propre 
entretien, ils se doivent mutuellement un secours alimen
taire dans la mesure ou il n'y est pas pourvu par lase
curite sociale ou l'assistance publique; 

4. l'obligation legale des enfants legitimes de fournir des 
services dans le menage ou dans l'entreprise des parents 
n'est plus conforme aux conceptions modernes de la famille. 

Il peut, dans certains cas, y avoir obligation morale 
pour les enfants de contribuer par leur travail au fonc
tionnement de l'entreprise familiale. Quant a l'assistance, 
dans une mesure limitee, aux travaux menagers, elle doit 

etre une question d'education; 

5. le pere et la mere doivent aussi avoir des droits egaux 
en matiere de gestion des biens de l'enfant. Les biens de 
l'enfant et leur remuneration (interets) doivent lui re
venir integralement, le principe de l'usufruit en faveur 

des parents etant a re,jeter. Si les parents sont dans le 

besoin et dans l'impo-ssibilite de pourvoir a leur propre 
entretien et, par consequent, d'entretenir les enfants 
et de leur donner une education suffisante, ils peuvent 
faire appel aux biens de l'enfant dans la mesure neces
saire pour sortir de leur situation de detresse; 
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6. de mSme, le pere et la mere doivent avoir des droits egaux 

en matiere d'education et de formation professionnelle des 
enfants, sans que le pere puisse trancher en cas de desac
cord, ce privilege devant alors revenir au tribunal; 

7. a l'egard des autorites (scolaires),le pouvoir de represen
tation doit appartenir egalement au pere et a la mere, ce 
pouvoir pouvant gtre delegue a l 1 un OU a l'autre dans cer
tains cas, ou encore faire l'objet d'une delegation gene
rale. En cas de divergences de vues, il doit egalement ap
partenir au tribunal de trancher; 

8. l'autorisation tant de la mere que du pere doit @tre requise 
pour rendre valable 0ne declaration de volonte de l'enfant 
legitime mineur, pour autant que l'autorisation du represen
tant legal soit prevue. Dans ce cas, egalement, il doit y 
avoir possibilite de delegation de pouvoirs soit du pere 
a la mere OU inversement. 
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Resolution 

sur 

l'elimination de la discrimination juridique 

frappant les enfants illegitimes 

Les deux cents femmes socialistes des six pays de la 
Communaute europeenne reunies a Strasbourg le 1er juillet 1968 

I. estiment que le sort injuste fait aux enfants illegitimes est 
attentatoire a la dignite humaine et contraire a une conception 
moderne du droit familial; 

II. sont convaincues que l'adaptation de nos conditions de vie 
a l'ere de l'electronique, a laquelle vise l'integration 
economique, implique necessairement une reforme du droit 
familial et ne laisse plus aucune place a des conceptions 
reactionnaires et a des prejuges tels que ceux dont temoigne 
encore la discrimination qui frappe les enfants illegitimes; 

III. estiment qu'il faut des maintenant eliminer, dans le cadre 
national, la discrimination dont sont victimes, par rapport 
aux enfants legitimes, les enfants illegitimes, tout au 
moins en ce qui concerne leur statut legal; 

IV. invitent cependant la Commission et le Conseil des Communautes 
europeennes a prevoir, au plus tard a l'occasion de la fusion 
des traites et dans le cadre de l'harmonisation du droit 
familial, a laquelle il faut parvenir, une harmonisation 
des dispositions relatives au statut legal des enfants 
illegitimes au niveau le plus eleve en vigueur dans la 
Communaute et en ayant egard aux exigences suivantes : 



• 

1. un moyen juridique de maintenir dans des limites aussi etroites 
que possible le nombre d'enfants illegitimes consiste a rendre 
plus severes encore les conditions de desaveu de paternite ou 

de contestation d'etat par l'epoux de la mere de l'enfant. Le 
droit de contester la legitimite d'un enfant doit @tre radicalement 

refuse aux tiers; leur interet principalement materiel doit 
s'effacer devant l'interet de l 1 8Dfant d'etre eleve sans fletris
sure. Quant aux possibilites d'accorder a un enfant illegitime 
un statut de pleine legitimite, elles doivent etre augmentees 
et ameliorees; 

2. il faut accorder a l'enfant illegitime le droit, vis-a-vis de 
l'Etat, de recherche tant de la paternite gue de la maternite, 
meme lorsqu'il est ne d'un commerce adulterin ou incestueux. 
Il appartient a l'Etat de prevoir les conditions, methodes et 
delais de nature a faciliter l'exercice de ce droit, en mettant 
en oeuvre les connaissances scientifiques les plus recentes; 

3. l'enfant illegitime dispose sans aucune restriction d'une creance 
alimentaire a l'egard de son pere aussi bien que de sa mere, 
qu'il soit reconnu ou non et qu'il puisse l'etre ou non. Le 
montant de cette creance alimentaire ne doit etre fonction que 
des ressources du debiteur alimentaire, qu'il s'agisse du pere 
OU de la mere; 

il ne devrait y avoir extinction du droit de l'enfant 
illegitime aux aliments que lorsque l'enfant a atteint sa majorite 

et ce d~oit devrait subsister au-dela de l'§ge de la majorite 
si l'enfant n'est pas en mesure de pourvoir lui-meme a son 
entretien; 

4. des sanctions penales doivent e~re prevues pour eviter que 
le pere ou la mere ne puissent se soustraire a l'obligation 
alimentaire. Au besoin, elles devront etre rendues plus severes; 
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5. si la filiation paternelle et maternelle de l'enfant illegitime 

est etablie judiciairement ou si les parents ant reconnu 

l'enfant, la filiation doit etre consideree comme ayant ete 

etablie au moment de la naissance, ce qui implique pour l'enfant 

un droit entier a la succession. Cette consequence de la filia
tion doit etre applicable sans aucune restriction a tousles 

enfants illegitimes; 

6. il faut creer, OU les ameliorer la OU elles existent deja, 

les possibilites juridiques, pour l'enfant illegitime, de porter 

le nom du pere ou de la mere. De meme, l'adoption par les parents 
ou seulement par le pere ou par la mere doit toujours etre 

possible; 

7. la legitimation par mariage subsequent entre le pere et la mere 

doit s'appliquer immediatement a tousles enfants illegitimes, 

meme s'ils sont nes d'un commerce adulterin, sans qu'il soit 
besoin d'une reconnaissance prealable ou de l'accomplissement 
d'autres conditions particulieres; 

8. si l'enfant illegitime est eleve par la mere, c'est a celle-ci 
que doit etre reconnue toute l'autorite attachee a la puissance 

paternelle, c'est-a-dire tant le droit de representer legalement 

l'enfant que celui d'administrer ses biens, le pouvoir de fixer 
son domicile et celui de decider de son education et de sa 
formation professionnelle; 

le droit de regard de l'Etat sur l'education des enfants 
ne doit etre ni plus ni mains ,severe a l'egard de la mere d'un 

enfant illegitime qu'a l'egard des parents d'un enfant legitime. 
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